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DÉROULEMENT DE LA FORMATION 

A LA CATÉGORIE « B.E » DU PERMIS DE CONDUIRE 

 

Catégories de véhicules 

Vous devez passer votre permis remorque BE si : 

• le PTAC de votre remorque est supérieur à 750 kg ; 

• le PTAC de votre remorque est inférieur ou égal à 3 500 kg ; 

• ET si la somme des PTAC de votre ensemble (cumul du véhicule tracteur et de la 

remorque) est supérieure à 4 250 kg. 

 

 

Le déroulement de la formation 

Il faut être âgé de 18 ans minimum et être titulaire du permis B. Vous devez également être en 

possession de votre code de la route (catégorie B) depuis moins de 5 ans au moment du passage de 

l'examen pratique. Si ce n’est pas le cas, vous devez au préalable repasser cette épreuve théorique.  

 

L’auto-école PASSION organise la formation pratique au permis B.E sur deux journées de 7h00 avec 

un passage d’examen sur le 3ème jour.  
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Lors de ces deux jours de formation sont abordés tous les points mentionnés au programme de 

formation. Selon les besoins de chaque élève, l’auto-école adapte son contenu : travail de maniabilité 

plus conséquent, cours en salle plus poussés, circulation… 
 

Comment se déroule l’examen ? 

L’épreuve pratique de l’examen du permis de conduire de la catégorie B.E comporte deux phases : 
 

• Phase 1 : épreuve hors circulation (20 minutes) 

 

▪ 23 points possibles 

▪ 19 points pour être reçu 
 

2 catégories éliminatoires directement : attelage et interrogation orale. 
 

Déroulement de l’épreuve 

 

▪ Vérifications courantes de sécurité (1) 

▪ Un attelage 

▪ Vérifications courantes de sécurité (2) 

▪ Un thème tiré au sort 

▪ Une interrogation orale 

▪ Une épreuve de maniabilité 

▪ Un dételage 

 

Pendant toute la durée du test de connaissances, l’inspecteur surveille vos gestes et postures. Vous 

devez porter des gants et le gilet haute visibilité et ne pas avoir de comportements qui pourraient 

occasionner chutes ou blessures. 
 

Pour réussir cette épreuve, vous devez obtenir un score minimum de 19 points sur 23, sans note 

éliminatoire et à condition d’avoir obtenu un résultat favorable à l'exercice de maniabilité. 
 

Une fois obtenue, l'épreuve hors circulation est valable 3 ans (sous réserve de la validité du code). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



• Phase 2 : épreuve en circulation (40 minutes environ) 

 

L'épreuve en circulation peut être passée tout de suite après l’épreuve plateau si celui-ci a été 

obtenu. Elle a lieu sur des itinéraires variés empruntant des parcours urbains (1/3 du parcours), routiers, 

et si possible autoroutiers ou assimilés (2/3 du parcours). 

Vous devrez notamment : 

• Quitter un emplacement de stationnement, repartir après un arrêt. 

• Emprunter des routes droites, négocier des virages. 

• Changer de direction, franchir des intersections, utiliser des voies d'accélération et de 

décélération. 

• Dépasser et croiser des véhicules. 

• Prendre les précautions nécessaires avant de descendre du véhicule. 

 

Une phase de conduite en autonomie d'environ 10 minutes permettra également de vous évaluer sur 

votre capacité à gérer votre itinéraire. 

L’expert évaluera particulièrement les compétences suivantes : 

• Connaissance et maîtrise du véhicule : 

▪ Savoir s’installer et assurer la sécurité à bord 

▪ Connaître et utiliser les commandes 
 

Ces deux phases de l’épreuve pratique sont évaluées par un expert : l’inspecteur du permis de conduire 

et de la sécurité routière. 

 

L’évaluation de l’expert est basée sur des textes réglementaires et instructions précises qui en fixent les 

modalités. 

 

L’épreuve hors circulation constitue une admissibilité pour l’épreuve en circulation. 

 

L’expert réalise un bilan des compétences nécessaires et fondamentales devant être acquises pour une 

conduite en sécurité, car la conduite est un acte difficile qui engage une responsabilité forte. L’expert 

s’attache à valoriser vos acquis comportementaux plutôt que vos faiblesses. Il réalise ainsi un inventaire 

des points positifs et des points négatifs restitués par rapport à une compétence donnée. 

 

À l’issue de l’épreuve, l’expert retranscrit de façon formelle ce bilan de compétences dans la grille 

d’évaluation ci-dessous. 

 

 



 


